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Rapport public 
Date d’émission du rapport : le 4 mars 2026 

Numéro d’inspection : 2026-1624-0001 

Type d’inspection : 
Plainte 
Incident critique 

Titulaire de permis : Corporation of the County of Wellington 

Foyer de soins de longue durée et ville : foyer de soins de longue durée 
Wellington Terrace, Fergus 

 

 
 

Les protocoles d’inspection suivants ont été utilisés pendant cette inspection : 

Prévention et gestion relatives aux soins de la peau et des plaies 
Prévention et contrôle des infections 
Rapports et plaintes 

 
 RÉSULTATS DE L’INSPECTION  

Non-respect de conformité rectifié 

Un non-respect de conformité a été constaté lors de cette inspection et il a 

été rectifié par le titulaire de permis avant la fin de l’inspection. L’inspecteur ou 

l’inspectrice a jugé que le non‑respect répondait à l’intention du paragraphe 154 (2) et 

Le présent rapport public a été modifié de façon à enlever des identifiants dans l’avis 
écrit no 006. 

 
L’inspection a eu lieu sur place aux dates suivantes : du 23 au 27 février 2026 et du 2 
au 4 mars 2026. 

 
L’inspection concernait : 
– Le signalement : no 00164128 relatif à une éclosion. 
– Le signalement: no  00167327 relatif à une plainte. 

RÉSUMÉ D’INSPECTION 
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qu’aucune autre mesure n’était nécessaire. 

 
Problème de conformité no 001 – Rectifié en vertu de la disposition 154 (2) de la 
LRSLD (2021) 

Non-respect de : l’alinéa 115 (1) 5. du Règl. de l’Ont. 246/22 

Rapports : incidents graves 

Paragraphe 115 (1) Le titulaire de permis d’un foyer de soins de longue durée veille, 

d’une part, à immédiatement informer le directeur, de façon aussi détaillée que 

possible dans les circonstances, des incidents suivants et, d’autre part, à faire suivre le 

rapport exigé au paragraphe (5) : 

5. L’éclosion d’une maladie importante sur le plan de la santé publique ou d’une 

maladie transmissible au sens de la Loi sur la protection et la promotion de la santé. 

 
Une éclosion de grippe A déclarée par la santé publique a été signalée tardivement au 

directeur ou à la directrice. Sources : rapport d’incident critique et entretien avec des 

membres du personnel. 

Date de la rectification apportée : 2 décembre 2025. 

AVIS ÉCRIT : Marche à suivre relative aux plaintes 

Problème de conformité no 002 – Avis écrit en vertu de la disposition 154 (1) 1. de la 
LRSLD (2021) 

Non-respect de : l’alinéa 26 (1) c) de la LRSLD (2021) 

Marche à suivre relative aux plaintes – titulaires de permis 

Paragraphe 26 (1) Le titulaire de permis d’un foyer de soins de longue durée prend les 
mesures suivantes : 

c) il transmet immédiatement au directeur, de la manière énoncée dans les 

règlements, les plaintes écrites qu’il reçoit concernant les soins fournis à un résident ou 

l’exploitation d’un foyer si elles sont présentées sous la forme prévue par les 

règlements et qu’elles sont conformes à toute autre exigence que prévoient les 

règlements. 

 
Lorsque le titulaire de permis a reçu une plainte, il ne l’a pas immédiatement transmise 

au directeur ou à la directrice. 

 
Sources :  courriel concernant des sujets de préoccupation, politique du titulaire de 
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permis, dossiers cliniques d’une personne résidente, entretiens avec des membres du 

personnel. 

 

AVIS ÉCRIT : Soins de la peau et des plaies 
 
Problème de conformité no 003 – Avis écrit en vertu de la disposition 154 (1) 1. de la 
LRSLD (2021) 

Non-respect du : sous-alinéa 55 (2) b) (i) du Règl. de l’Ont. 246/22 

Soins de la peau et des plaies 

Paragraphe 55 (2) Le titulaire de permis d’un foyer de soins de longue durée veille à ce 
qui suit : 

b) le résident qui présente des signes d’altération de l’intégrité épidermique, 

notamment des ruptures de l’épiderme, des lésions de pression, des déchirures de la 

peau ou des plaies, à la fois : 

(i) se fait évaluer la peau par une personne autorisée visée au paragraphe (2.1), au 

moyen d’un outil d’évaluation approprié sur le plan clinique conçu expressément pour 

l’évaluation de la peau et des plaies. 

 
Lorsqu’une altération de l’intégrité épidermique a été découverte, elle n’a pas été 
évaluée et documentée. 

 
Sources : plainte, dossiers cliniques d’une personne résidente, entretiens avec des 
membres du personnel. 

 

AVIS ÉCRIT : Soins de la peau et des plaies 

Problème de conformité no 004 – Avis écrit en vertu de la disposition 154 (1) 1. de la 
LRSLD (2021) 

Non-respect du : sous-alinéa 55 (2) b) (iv) du Règl. de l’Ont. 246/22 

Soins de la peau et des plaies 

Paragraphe 55 (2) Le titulaire de permis d’un foyer de soins de longue durée veille à ce 
qui suit : 

b) le résident qui présente des signes d’altération de l’intégrité épidermique, 

notamment des ruptures de l’épiderme, des lésions de pression, des déchirures de la 

peau ou des plaies, à la fois : 

(iv) est réévalué au moins une fois par semaine par un membre du personnel infirmier 

autorisé, si cela s’impose sur le plan clinique; 

 
L’altération de l’intégrité épidermique d’une personne résidente n’a pas été réévaluée et 
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documentée une fois par semaine. 

 
Sources : dossier clinique d’une personne résidente et entretiens avec des membres 
du personnel. 

 

AVIS ÉCRIT : Préparation alimentaire 

Problème de conformité no 005 – Avis écrit en vertu de la disposition 154 (1) 1. de la 
LRSLD (2021) 

Non-respect de : l’alinéa 78 (3) b) du Règl. de l’Ont. 246/22 

Préparation alimentaire 

Paragraphe 78 (3) Le titulaire de permis veille à ce que tous les aliments et liquides 

compris dans le système de préparation alimentaire soient préparés, entreposés et 

servis au moyen de méthodes qui, à la fois : 

b) empêchent l’adultération, la contamination et les maladies d’origine alimentaire. 
Règl. de l’Ont. 246/22, par. 78 (3). 

 
Les membres du personnel n’ont pas respecté la politique du titulaire de permis 

concernant la désinfection de la sonde de température utilisée pour relever la 

température des aliments au point de service. 

 
Sources : observations, politique du titulaire de permis concernant le contrôle des 

températures et la zone de danger (Temperature Control – Danger Zone) et entretien 

avec des membres du personnel. 

 

AVIS ÉCRIT : Programme de prévention et de contrôle des 

infections 

Problème de conformité no 006 – Avis écrit en vertu de la disposition 154 (1) 1. de la 
LRSLD (2021) 

Non-respect de : l’alinéa 102 (2) b) du Règl. de l’Ont. 246/22 

Programme de prévention et de contrôle des infections 

Paragraphe 102 (2) Le titulaire de permis met en œuvre ce qui suit : 

(b) les normes ou protocoles que délivre le directeur à l’égard de la prévention et du 

contrôle des infections. Règl. de l’Ont. 246/22, par. 102 (2). 

 
A) L’hygiène des mains n’a pas été effectuée avant le retrait d’articles du chariot Tuck. 
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B) La formation continue relative à l’hygiène des mains n’a pas été suivie. 

 
Sources : observations, entretien avec des membres du personnel, examen des 

antécédents de formation, politiques du titulaire de permis concernant la formation des 

bénévoles et le contrôle des infections – visiteurs (Volunteer Education and Infection 

Control - Visitors). 


